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1 - LES TERMES DE REFERENCE DE LA CONSULTATION : OBJET DE 
L'ETUDE ET ATTRIBUTIONS GENERALBS DU CONSULTANT. 

Pour memoire, nous rappelons ci-apres l'objet de l'etude et les attributions generales du 
consultant, tels que definis dans la description de poste DP/RW N88/005/l 1-52/J 12103 : 

Objet de J'etude. 

L 'etude sur le secteur PMI et Artisanat a pour but de collecter et traiter toutes Jes inf onn.ati.ons 
necessaires a une connaissance aussi complete et aussi exacte que possible de ce secteur 
pennettant de definir des orientations, des recommandations, des mticanismes de coordination, 
des assistan.ces techniques a apporter pour sa promotion et son developpement auto-centre. 

Attributions. 

En collaboration avec le responsable national de l'Etude et le Projet SERDI, analyser la 
problematique de l'Etude du secteur PM/ et Artisanat a partir des travaux realises et des 
recommandations de la Jere Phase de l'Etude. 
Preparation d'un Document de projet detaille pour Jes phases des ewdes a realiser comportant 
Jes aspects suivants : ( .... .. ). 

NB : voir en fin de ce rapport l'int:egralit:e des termes dereference de la consultation. 

L'etude etant finalisee par l'acti.on gouvemementale a entreprendre (objecti.fs, politique, moyens a 
mettre en oeuvre pour la promotion et le developpement autocentre du Secteur PMI-Artisanat), il est 
demande au consultant : 

-d'analyser la problematique de l'etude du Secteur PMI-Artisanat .... 
- de preparer un Document de projet detaille pour les phases des etudes a realiser ( ndlr : pour 

autant que la realisation de l'etude preconisee doive etre consideree comme un uProjet" au sens du 
PNUD). 

2 - LA PROBLEMATIQUE DE LA CONSULTATION. 

La consultation realisee s'inscrit dans le cadre de l'OBJECTIF IMMEDIAT 2 (Assistance a la 
realisation d'une etude sur le milieu qu'on se propose de promouvoir - Le secteur PMI et Artisanat I 
Elaboration des termes de reference pour la realisation de l'etude) du projet RW N88/005 SERDI, 
lequel prevoit une recherche de financement pour l'etude, recherche impliquant la confection 
prealable d'un Document de projet detaille comme requis par le PNUD. 
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A son arrivee, le consultant prend connaissance du programme de l'etude, qu'il est prevu de 
realiser en plusieurs phases : 

- Phase 1 : Recueil et analyse des informations existantes sur le secteur; 
- Phase 2 : Analyse de la problematique de l' etude a partir des travaux realises et 

des recornmandations de la Phase l, et preparation d'un document de projet detaille 
pour les phases des etudes a realiser; 

- Phase 3 : Realisation du projet d'etude f ormule en Phase 2; 
- Phase 4 : Elaboration d'une politique nati.onale integree de promotion des PMI et de l' Artisan.at. 

La consultation real.isee correspond a la Phase 2. 

Mais ce qui est attendu du consultant va bien au-dela de ses deux attributions generales, car il lui est 
demande de produire le cadre methodologique et organisationnel complet, les instruments 
operatoires (elaboration des differents questionnaires, guides d'entreti.en, grilles de traitement et 
d'explication des donnees collectees, etc. confinnes apres une enquete de validation, ... ), le 
planning et le budgetd'un programme d'enquetes directes aupres d'entreprises du secteur PMI
Artisanat, ... 

C'est a dire de produire des resultats et de conduire les activites y aff erant de fac;on anticipee par 
rapport a un document de projet dont le but est precisement de les programmer. 

Fnfin, aJ<nlIS cE5 mntreux enttm:m pogranmes qu'il a eus (<f. Point 8), le consultant a pris bonne 
note du tres vif interet manif este par ses interlocuteurs pour ce projet d' enquete, ainsi que de 
leurs demandes d'information en relation avec le secteur PMI-Artisanat. 

Compte tenu du temps qu'il lui etait imparti, le consultant ne pouvait a la fois realiser les activites 
qui lui etaient demandees et programmer les indispensables concertations avec les diverses parties 
prenantes au projet d'enquete : MINIMART, MINIPLAN, PRIME, MININTER, MINIPRISEC, 
qui auraient pennis d'aboutir a la formulation d'un projet d'interet cornmun prenant en compte les 
propositions, remarques et suggestions de chacun en la matiere, tout en restant au plus pres du but 
initial assigne a l'etude. 

Aussi le travail du consultant n'a-t-il pu se limiter qu'a la confection de propositions 
(problemati.que, methodologie, questionnaire d'enquete PMI Artisanat) provisoires et unilaterales 
qui, au-dela des remarques et critiques partielles auxquelles elles ont pu donner lieu, ont genere, 
faute d'une concertati.on attendue, un legiti.me sentiment general de frustration auquel il conviendra 
de remedier prealablement a I' engagement de la Phase 3 pour resorber les causes de friction et de 
blocage qui se sont revelees pleinement au terme de la consultation. 
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Des le 29 septembre, soit au terme de la premiere semaine de consultation, une reunion 
d'evaluation du deroulement de celle-ci a ere faite au PNUD, en presence notamment de Madame 
C. WAN, Representant Resident Adjoint du PNUD, et de Monsieur P. NUGAWELA, CTP 
SERDI/MINIMART. 

La situation decrite ci-dessus y a ere presenree et parfaitement comprise.Au point qu'il a ere 
demande au consultant de prolonger sa consultation au Rwanda d'une semaine. 

Celui-ci ne pouvant prolonger son sejour au Rwanda pour des raisons d'engagements contractes 
anterieurement en sa qualire de Conseil d'entreprises, il a ete convenu, en accord avec le 
MINIMART/DG PMI-Artisanat, que le consultant consacrerait, au-dela du terme initial de sa 
consultation, une semaine supplementaire au parachevement de son travail. 

Aussi les documents produits par le consultant durant son sejour au Rwanda doivent-ils etre 
consideres comme des esquisses (drafts), et non comme le produit final de son travail., lequel est 
presente dans ce document et ses annexes. 

3 - LE CONTEXTE POLITIQUE DE L'ETUDE DU SECTEUR PMI- ARTISANAT. 

' 

Nous ferons notres la "Descri.pli.on du sous-secteu~ PMI-Artisanat ainsi que la presentation de la-\ 
'Strategi.e du pays hoteH telles qu'elles figurent dans le Descriptif du projet RW Af 88/005/ NO 1/37 - l 
Promotion des Industries Rwandaises par la creation du Service d'appui au Developpement 
Industriel (SERDI), et que nous rapportons ci-apres pour l'essentiel. 

L'economie rwandaise est fortement dominee par !'agriculture de subsistance qui occupe 
actuellement la quasi-totalite de la population, soit 90 %. 
Le secteur industriel, limire dans son developpement au debut de l'independance (1962), a connu 
un essor remarquable a partir de 1975. En remoigne sa contribution au PIB qui passe de 7 % en 
1975 a 16o/oen1986. 

A l'exception de quelques grandes unites industrielles, ce secteur est aujourd'hui essentiellement 
constitue de petites et moyennes industries (PMI) et d'artisans tres actifs. 

Concemant l'emploi, on estime qu'en 1985 le secteur industriel modeme occupait environ 12 000 
personnes, tandis que le secteur artisanal (y compris le secteur informel) etait credire d'environ 
105 000 emplois. 

Le nombre d'entreprises enregistrees dans le secteur industriel "moderne" depasse 120 unites, 
principalement des PMI installees dans !'agglomeration de Kigali. Le developpement de cette 
categorie d'entreprises a connu une croissance rapide surtout depuis 197 8, grace en particulier aux 
initiatives privees. Hormis une cimenterie et quelques unites de production de materiaux de 
construction, la quasi totalit.e des entreprises de cette cat.egorie se consacre a la production de biens 
de consommation. 
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Les informations disponibles sur le secteur artisanal sont tres lirnitees, mais ce secteur est 
actuellement tres actif grace a une politique d'encouragement de l'Etat et a !'assistance technique 
mise en place. 

Quoique le secteur industriel connaisse depuis plusieurs annees une progression assez soutenue, il 
se heurte encore a de multiples difficultes dont les plus importantes sont les suivantes : 

- inexistence de structures appropriees pour prendre en charge les acti.vires de promotion de 
ce secteur et insuffisance du personnel national, en quantite et en qualire, pouvant y etre aff ecte; 

- insuffisance de l'encadrement et de I' assistance aux promoteurs nationaux; 
- etudes techniques et offres etrangeres en equipement inadaptees, entrainant souvent le 

"surdimensionnementH des unites proposees par rapport au marche national ou regional; 
- absence de services d'informations techniques necessaires; 
- insuffisante prise en compte de l'enclavement du pays, qui accroit considerablement les 

couts de transport pour les produits importes; 
- difficult.es liees au marche inrerieur ( etroitesse, importations non officielles en provenance 

des pays voisins, pouvoir d'achat faible, etc ... ). 

La densite de population du Rwanda est l'tme des plus elevees d' Afrique (plus de 265 habitants par 
k.m.2)- Estimee a environ 7 millions d'habitants en 1988, la population rwandaise connait une 
croissance demographique tres rapide (environ 3,7 % par an). 

L'agriculture de subsistance reste l'activite dominante. Le processus d'urbanisation y est faible 
(mains de 5 % de la population totale). 

Les ressources du sous-sol et les ressources energetiqures sont limitees. 

Confronte au probleme de l'exiguite des terres et a une forte pression demographique, le Rwanda a 
opte pour un modele de developpement endogene, autocentre et autoentretenu, prenant appui 
prioritairement sur ses propres ressources. 

Dans un tel type d'approche du developpement, !es PMI et l'artisanat ant tm role primordial a jouer 
dans la creation d'activites et d'emplois non agricoles dans le monde rural, en tant que vecteurs 
d'une ruralisati.on des activires industrielles. 

Aussi, depuis plusieurs annees, cette approche est-elle reconnue comme la mieux appropriee aux 
conditions specifiques du Rwanda par les plus hautes instances politiques du pays. 

De !'intensification de la promotion et du developpement des PMI et de I' Artisanat, 
particulierement dans le secteur rural, il est attendu des contributions decisives pour : 

- la mise en oeuvre de la strategie d'autosuffi.sance alimentaire, 
- la decentralisation des activites industrielles dans une perspective d'amenagement regional, 
- !'amelioration de la balance commerciale, 
- la creation d'emplois non agricoles, 
- 1' accroissement des revenus du monde rural. 

En conclusion, il nous parait utile de rappeler ici les objectifs fondamentaux assignes au Secteur 
PMI-Artisanat, 0 entire organique", tels que cites dans le discours prononce le 15 janvier 19 89 par le 
President de la Republique Rwandaise a !'occasion de la presentation du Programme 
Gouvernemental pour le mandat 1989-1994: 
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a) du point de vue de la production national.e, 

- intensiti.cation systematique du secteur agro-industriel; 
- intensification des activites du secteur artisanal et des PMI (petites et moyenn.es industries) 

partout dans le pays, en. vue de promouvoir massivement Jes emplois non agricoles; 
-exploitation systematique de toutes Jes filieres nationales possibles, en vue de la 

transf onnation, pour le marche national, regional et international ensuite, de nos ressources, par le 
recours a des technologies appropriees, maitrisables, et favorisant la creation d'emplois, par tous 
Jes moyens, atin d'engager notre economie, grace au climat incit:at:if cree, dans un processus 
d'accumulati.on auto-entretenu, permettant un accroissement rapide et durable du pouvoir d'achat, 
surtout en milieu rural. 

b) pour le Ministere de l'Industrie et de l'Artisan.at, 

-mettre sur pied, et realiser, une vent.able strategie agro-indus
tri.eOe; 

- favori.ser pour tous Jes moyens l'eclosion de l'artisanant et de la petite et moyenne 
industrie, entire organi.que; 

- mettre en place une approche operati.onnelle et integree pour la valorisati.on de chaque 
fJ.liere possible de nos ressources, en vue de satisfaire la professionnalisation artisanale de 
l'industrialisation rurale (. .. ) 

(par) une approche coherente (a elaborer)' pennettant d'iden.t:ifier Jes productions nationales a etre 
reservees au secteur de l'artisanat et de petites industries rorales. 

4 - LES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE LA PHASE 1 DE 
L'ETUDE DU SECTEUR PMI-ARTISANAT. 

Du rapport de synthese de la phase 1 de l'etude du sect.eur PMI-Artisanat 
qui a ere communique au consultant a son arrivee (*) nous retiendrons, au titre de la problematique 
generale de l'etude, les principales conclusions et la totalite des recommandations, qui sont les 
suivantes: 

a) conclusions 

- ambiguite des definitions et concepts se rapportant au secteur manufacturier, aux PMI et a 
l'artisanat; 

- inexistence d'un inventaire complet des aclivites PMI et Artisanat 
au niveau du pays; 

- absence d'un :tichier mis a jour au sein de la Direction Generale des PMI et de l' Artisanat 
pour le secteur PMI-Artisanat; 

- collecte irreguliere, par les encadreurs MINIMART des Pref ectnres, 
des donnees relatives au secteur PMI-Artisanat; 

- absence d'infonnati.on sur les potenlialites du secteur; 
- !'aspect "t.echnologique" du sect.eur PMI-Artisanat est peu aborde et mal maitrise; 
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- rares sont les etudes specialisees et approfondies portant sur le financement du secteur au 
Rwanda qui soient disponibles; 

- insuffisante prise en compte de la dimension socio-culturelle de l'environnement PMI
Artisanat. 

b)recomm.andations 

- mettre en place un Service de centralisation des donnees et des informations relatives au 
Secteur PMI-Artisanat; 

- rassembler de fa~n reguliere et systematique les donnees relatives au secteur au niveau 
des unites de production; 

- eclaircir les concepts et definitions relatifs aux PMI et a l' Artisanat a partir de criteres 
objectifs fondes sur la realire rwandaise; 

- a;.surer um fcrnmn CXlltirre en faveur ds emdrru:s MINIMART 
des Prefectures pour une meilleure collecte des informations; 

- prevoir la realisation d'une enquete approfondie aupres des unites de production PMI et 
artisanales du Rwanda en vue de mieux coimaitre ce secteur; 

- mettre en place au MINIMART/DG PMI-Artisanat un dispositif d'information, 
d'orientation, de coordination et de suivi des programmes, projets et actions des intervenants dans 
le secteur en vue de favoriser leur convergence, leur integration et leurs synergies potentielles (* *); 

- sensibiliser, informer, former en vue de la promotion et du developpement de l'initiative 
entrepreneuriale en general, et pour le secteur PMI-Artisanat en particulier (**); 

- mettre en place un systeme permanent d'observati.on des initiatives entrepreneuriales et 
des jeunes entreprises propre a permettre au MINIMART d'assurer une "veille entrepreneuriale" 
concemant la creation d' entreprises nouvelles et leur developpement durant les 5 premieres annees 
(**). 

NB:(*) MINIMART/DG PMI-ARTISANAT, Etude sur le secteur des PMI et de l'Artisanat au 
RWANDA, Rapport I - Volume l, Receuil et analyse des informations existantes sur le secteur -
Rapport de wthese, Kigali, septembre 1989, 80 pages (Document elabore par la DG PMI
ARTISANAT, en collaboration avec le Projet PRIME - USAID/MINIPLAN (Programme de 
Soutien a la Reforme de la Politique Industrielle et d'emploi) et le Projet 
RWA 88/05/ SERDI - ONUDl/PNUD/MINIMART (Service d'appui au Developpement 
Industriel). 

(**) Propositions de recommandations additionnelles f aites lors de la reunion de travail 
MINIMART/DG PMI-ARTISANAT du 28 septembre 1989. 

5 - PROBLEMATIQUE ET BUT DB 
CONSULTATION. 

L'ETUDB SOUMISE A 

Deceler et analyser les contraintes internes et externes de creation-developpement des PMI et de 
l'artisanat au Rwanda, degager les potentialites sectorielles et spatiales de creation-developpement 
de cette categorie d'entreprises, tracer les orientations possibles d'une polltique de promotion, 
d'aide et de soutien, defmir les lignes d'action de cette polltique en vue de l'atteinte des objectifs 
f ondamentaux assignes a ce secteur dans le discours-programme du 15 j anvier 19 89. 
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Cette tache sera realisee de telle sorte qu'elle contribue simultanement a la realisation des "objectifs 
auxiliaires" que constiruent les recommandations de la Phase 1 de l'Etude. 

Pour ce faire, il est preconise que soit realisee une enquete nationale, large et approfondie aupres 
des unites de production PMI et artisanales manufacturieres, du OOtiment (y compris les metiers du 
second oeuvre du batiment), et des services de reparation, entretien et maintenance. 

Si l'on admet, instruit par !'experience, que la promotion et le developpement du secteur PMI
Arti.sanat ne sauraient se realiser par le seul recours a des mesures purement techniques, alors il 
convient de considerer que la problematique sous-jacente au devenir du secteur PMI-Artisanat 
renvoie a une pratique politique nouvelle qui cree les conditions d' emergence et de manifestation de 
l'initiative individuelle, qui lui offre un cadre legislatif approprie ainsi que, suimultanement, un 
espace economique de realisation et un statut social apprecie. 

11 ne s'agit pas, sur ce dernier point de promouvoir un quelconque individualisme, mais 
d'encourager les individualites potentiellement entreprenantes, creatrices d'emplois par le lancement 
de productions nouvelles utiles, particulierement dans le secteur rural. 

On comprendra done que l'etude precorusee, pour indispensable qu'elle soit, est insuffisante pour 
definir une politique appropriee a la promotion et au developpement du secteur considere. 

D'autres approches, laterales et comptementaires sont necessaires, qui appellent l'ouverture 
d'autres dossiers que nous recommandons (mais dont la realisation se situe hors de l'objet de la 
consultation qui nous a ete confiee, meme si l'etude precorusee contnbue a la realisation de certains 
de ces dossiers) : 

Of Etude approf ondie de quelques activites PMI et artisanales considerees comme 
strategiques du point de vue du developpement autocentre et aut.oentretenu 

1/ldentificati.on des productions (potenti.elles) nouvelles a promouvoir 
21 La formation professionnelle : preformation, formation au metier, qualification 

industrielle 
3/ Enquete ''Les jeunes et leur avenir'' 
4/ Technologie et maitrise technologique dans les PMI et l'artisanat 
51 Financement, legislation et fiscalite 
6/ Le secteur du batiment et les metiers du second oeuvre 
7 / Etudes de cas de quelques reussites entrepreneuriales dans le secteur PMI-artisanat : 

pourquoi, comment ? 
81 Les intervenants dans le secteur PMI-Artisanat: objectifs, programmes, methodes et 

resultats. Le point de vue des intervenants et celui des beneficiaires. 

En outre, une lecture attentive des termes de reference de la consultation f ait apparaitre trois modes 
prioritaires et complementaires d'investigation qui sont supposes devoir etre mis en oeuvre pour 
l'etude envisagee : 

a/ une enquete statistique sur echanti.llon representatif, 
b/ des enquet.es monographiques de connaissance appronf ondie des pratiques et 

comportements entrepreneuriaux, 
c/ l'enquete statistique administrative courante (cf. elaboration d'un fichier d'entreprises 

PMI-Artisanat a proposer pour sa mise a jour reguliere). 

Cependant, lors de la consultation, une hypothese centrale de travail a prevalu : la realisation dime 
enquete statisti.que sur echantillon representatif du Secteur PMl-Artisanat, cette hypothese (A) 
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renvoyant a un seul mode d'investigation juge par le consultant prioritaire et necessaire, 
certes, mais non suffisant. 

C'est sur cette seule hypothese qu'a et.e concentree la consultation. Or il etait aussi souhaite que ce 
type unique d'investigation apporte des elements substantiels d'inf onnation sur les pratiques et les 
comportements entrepreneuriaux .... ce qui conduisit peu a peu a elaborer des maquettes lourdes 
de questionnaire impraticables dans le cas d'une enquete statisti.que classique, l'enquete de 
validation du questionnaire initial ayant revele, pour 18 unites de production PMI et artisanales 
enquetees, que le temps d'entreti.en necessaire pour remplir un questionnaire etait compris entre 1 h 
30 et 3 h 00 ! 

Par ailleurs la non-concertation prea.Iable entre les preneurs de l'etude sur la repartition par types 
des objectifs de l'etude (objectifs macro/Comptabilite National.eet micro/ comportement socio
economique des agents -economiques, qualitatif et quantitiatit) et sur leur repartition par domaine 
d'analyse (production, emploi, investi.ssement ... ) conduisit peu a peu a des incomprehensions et 
malentendus entre, d'une part, les preneurs de l'etude periphenques au MINIMART (car se 
considerant eux-memes comme "ayant droit") et, d'autre part, le SERDI et le consultant. 

Cet ensemble de faits conduit done le consultant a proposer, deux hypotheses de realisation 
du Projet d'Etude Phase 3, sans exclure pour autant que puisse etre preconisee une troisieme 
hypothese intennediaire : 

Hypothese A - Etude f ondee sur la realisation d'un seul type d'investigation : une enquete 
stati.stique sur echanti.llon '1ourd" (770 questionnaires exploitables apres verification) representatif 
au 1/10 du Secteur PMI-Artisanat (7 300 unites inventoriees enjuillet-septembre 1989), a objectifs 
macro et micro-economiques, quanti.tiatifs et qualitatifs. 

Cette hypothese consisterait a poursuivre jusqu'a son terme, en y associant de fa~n sysrematique 
les cadres twaildais, le travail initie durant la consultation correspondant a la Phase 2 de l'Etude. 

Hypothese B : Etude f ondee sur la realisation de 3 types d'investigation : 
a/ une enquete statistique sur echantillon '1eger" (50 o/o au maximum de celui preconise pour 

l'hypothese A) representatif du Secteur PMI-Artisanat, a dominante macro-economique et 
quantitative, 

bf plusieurs enquetes de type monographique pour une connaissance approfondie des 
pratiques et comportements prevalant dans quelques metiers, OU activites OU branches selectionnees 
pour leur interet economique, politique, social, spatial; 

c/ une enquete d'opinion sur l'entreprise, la creation d'entreprise, !'initiative 
entrepreneuriale... aupres de plusieurs categories de population : les jeunes, les createurs 
d'entreprises, les fonctionnaires, les militants, les intervenants (ONG et autres organismes de 
cooperation concernes), ... 

Cette seconde hypothese se trouve etre en meilleure coherence avec, d'une part, 
les conclusions et recommandations de la Phase I de rEtude, et d'autre part, avec 
la signification implicite des term.es de references de la consultation associee a la 
Phase 2 de l'Etude. 

Pour des raisons de limitation des ressources budgetaires, on pourrait considerer qu'a l'une ou 
l'autre de ces deux hypotheses, ou a toute autre hypothese intermediaire, serait associee une 
enveloppe budgetaire globale unique et constante dans sa repartition entre le Gouvernement et le 
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PNUD: celle qui a ere calculee avec precision pour la seule Hypothese A (cf. Annexe 2 du fascicule 
ANNEXES associe au present rapport). 

L'adoption de l'Hypothese B ou de toute autre hypothese intermedirure conduirait a une repartition 
differente des ressources previsionnelles de l'enveloppe unique calculee pour A, le financement 
global requis en consequence du choix d'une autre hypothese pouvant etre egal OU inferieur a celui 
contenu par l'enveloppe unique associee a A. 

En ANNEXE 2 au present rapport de consultation l'OBJECTIF IMMEDIAT 1 du projet 
intitule Definition des prealables de l'Etude de la Phase 3 a precisement pour objet de 
definir l'hypothese d'investigation qui sera retenue. 

6 - UN-E ETUDE POUR L"ACTION PREORDONNANCEMENT 
THEMATIQUE. 

L'enquete directe preconisee aupres des unites de production PMI et artisanales (ainsi que 
l'ouverture des dossiers complement.a.ires suggeres precedemment) ont pour but de nous instruire 
sur la realite (l'etat) du secteur a partir de themes choisis pour leur sensibilite macro et 
microeconomiques, sociale et politique. 

Globalement, il s'agit d'identifier les freins et les facteurs de blocage au sein du secteur PMI
Artisanat et dans son environnement qui, par les dysfonctionnements qu'ils generent, s'opposent 
aujourd'hui a : 

- la promotion et au developpement de finitiative entrepreneuriale, 
- la mise en oeuvre des recommandations presidentielles concernant le secteur PMI-

Artlsanat, par defaut d'une politique appropriee a elaborer. 

Aussi nous semble-t-il utile de presenter ci- apres trois grilles de preordonnancement themati.que 
coherent sur la base desquelles : 

- peutvent etre construits les questionnaires d'enquete, 
- pourraient s'ordonner les connaissances acquises par les enquetes et par la confection des 

dossiers complementaires recommandes, 
- ainsi que les premiers elements deja acquis d"une politique qui reste a elaborer. 

A - Le secteur PMI-Artisanat : un etat des lieux. 

1. Importance economique et sociale des PMI et de l'artisanat 
2. Typologie des entreprises PMI et artisanales 
3. Travail et emploi 
4. Les moyens de production et la teclmologie 
5. L'acces aux marches : approvisionnement et commercialisation de la production 
6. Le financement de l'activite : investissement et fonds de roulement 
7. Gesti.on : financiere, des achats et des stocks 
8. L'organisation interne des unites de production 
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9. L'infonnation et son acres 

B - Elements d' orientation. 

1. Les PMI et 1' Artisan.at dans I' evolution sociale et politique 
2. La differenciation des politiques par produit, branche et filiere d'acti.vite 
3. PMI, Artisan.at, ruralisation et politique de developpement regional 
4. L'objet et les fonnes d'intervention sur le milieu PMI-Artisanat, !'organisation du milieu. 
5. Technologies modernes, traditionnelles et appropriees 
6. Definitions de la Petite et Moyenne Industries, et de l' Artisan.at 
7. Les axes de la politique de promotion des productions, des promoteurs, des entreprises. 

C - Recommandations. 

1. Mesures institutionnelles, legislatives et reglementaires 
2. Les structures d'aides aux entreprises et a f artisanat 
3. Formation-qualification 
4. Finan.cement des projets, facilites de credit 
5. Organisation, representativite des professions 
6. Animation, relations publiques 
7. Regionalisation des actions 
8. Conditions de mise en oeuvre. 

7 - LA MISSION DE CONSULTATION: ORGANISATION, PROGRAMME DE 
TRAVAIL ET DE CONTACTS, TACHES REALISEES. 

Le consultant a ete acceuilli par Monsieur Patrick NUGA WELA, CTP du SERDI, qui a pilote la 
mission avec le concours tres actif de Monsieur Jean-Marie Vianney NDATEBA, du 
MINIMART/DG PMI-Artisanat. 

Un bureau a et.e mis a sa disposition dans les locaux du SERDI. 

Les acti.vites du consultant ont ete les suivantes : 

Du 22 au 28septembre1989. 

a) information generate et prise de connaissance du secteur PMI-Artisanat, sur la base premiere des 
travaux rea.J.ises au cours de la lere Phase de l'Etude; 

b) definition des bases de la problematique d'etude du secteur PMI-Artisanat au Rwanda; 
validation, clarification et approfondissement des principaux concepts utiles a la poursuite de 
l'etude; 
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c) participation a la reunion d'information et d'echanges organise a GITI entre le SERDI, le 
Bourgmestre de la Commune et les principaux operateurs economiques de la Commune sur les 
productions communales potentielles a etudier et promouvoir sous forme PMI-Artisanat (le 27 
septembre); 

d) reunion d'informatlon sur les conclusions et recommandations de la Phase 1 de l'etude, et 
presentation des premieres propositions du consultant . Ont participe a cette reunion presidee par 
Monsieur Callixte KAMANZI, Directeur General de la PMI et de l' Artisanat/MINIMART : MM!s. P. 
NUGAWFIA (CIPSERil), P. HIGIRO, S .. MUGANGA, A. MUSHINZIMANA, 
JMV. NDATEBA, ainsi que le consultant. 

Du 29 septembre au 5octobre1989. 

a) conception de l'enquete statistique amener, themes, prise de connaissance d'enquetes recentes 
ou en cours en rapport avec le secteur; 

b) choix de l'approche methodologique, elaboration du questionnaire et des grilles d'exploitation; 

c) determination de l'echan1illon de l'enquete-test de validation prevue pour le 6 octobre : 16 unites 
de prcxluction PMI et artisanales de la Prefecture de Kigali. 

d) determination, programrnation et mobilisation des moyens techniques et humains neces.saires a la 
realisation de l' enquet.e de validation; 

e) rendez-vous d'informati.on et d'echanges concernantl'etude et l'enquete PMI-Artisanat. 

Du 6 au 10 octobre 1989. 

a) information des enqueteurs et realisation de l' enquete de validation (le 6 octobre); 

b) verification des questionnaires (le 7 octobre) et reunion d'information et d'echanges avec les 
enqueteurs (le 9 octobre) sur le deroulement de l'enquete, ses conditions pratiques de realisation, 
les difficultes rencontrees durant les entretiens du fait du questionnaire (longueur et intelligibilire du 
questionnaire, duree des entretiens, disponibilite et accueil des enquetes, formulation des 
questions, choix des reponses-types par rapport aux reponses effectivement faites, probleme des 
contradictions dans les reponses faites et d'inadequation des reponses-types, ... ); 

c) reformulation, ajustements et simplification du questionnaire suite aux enseignements tires de 
l'enquete de validation et des suggestions pratiques faites par Monsieur Jean-Marie Vianney 
SEHENE, Directeur des Etudes & Enquetes de la societe GENIE SARL (Generale de 
l'Informatique et des Etudes); 

d) reunion de travail sur le projet d'enquete statistique et le questionnaire initial avec MMrs. Chr. 
MPAMBARA et J-D. RUTIGANDA, respectivement Chef de division "Comptes des entreprises 
non financieres" et Attache a la division "Stratistiques economiques et financieres" du Ministere du 
Plan en vue de la prise en compte par l'enquete des besoins d'inf onnation economique du 
MINIPLAN sur le secteur. 
A cette occasion des observations et suggestions ont ete formulees relativement a l'enquete 
statistique par questionnaire, ses objectifs et sur certains points de methode, dont il a ere pris bonne 
note. 
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Le MINIPLAN est d'autant plus interesse par cette enquete qu'il avait lui-meme envisage d'en 
realiser une pour ses propres besoins. Il a ete convenu que Monsieur Chr. MPAMBARA 
transmettrait au MINIMART les questions formulees que ses services souhaiteraient voir figurer 
dans le questionnaire d'enquete. 

e) redaction par le consultant du cadre de formulation de la Phase 3 de l'Etude PMI-Artisanat, 
provisoirement intitulee: "Etude approfondie du Secteur PMI-Artisanat par enquete directe des 
unites de production". 

Le 12 octobre, compte-rendu de la mission a ete fait par le consultant a Monsieur A. NICKELS, 
en, l'absence et a la demande de Monsieur I. DE PIERPONT, au siege de l'ONUDI, a Vienne. 

Le 26 octobre, le consultant a re~ la confrrmation officielle de la prolongation d'une semaine de sa 
mission de consultation. 

8 - LISTE DES PERSONNES RENCONTREES PAR LE CONSULTANT. 

* Ministere de l'Industrie et de 1' Artisanat (MINIMART) 

- Dr. NZABAMWIT A Gaspard, Secretaire General 
- Mr. KAMANZI Callixte, Directeur General des PMI et de l'Artisanat 
- MR. NY AMWIGENDAHO Charles, Directeur de la Promotion des autres Grandes 

industries 
- Mr. MANIRIHO Faustin, Directeur des Etudes et Evaluation 
- Mr. IDGIRO Prosper, Directeur de la Planificati.on, DG PMI-Artisanat 
- Mr. NOA TEBA Jean Marie Vianney, Div. des Stat:i.stiques, DG PMI-Art 
- Mr. MUGANGA Salathiel, Chef de Division, DG PMI-Artisanat. 

* Ministere du Plan (MINIPLAN) 

- Mr. KANIMBA Fran(fOis, Directeur General des Statistiques 
- Mr. MPAMBARA Christophe, Chef de Division 11Comptes des Entreprises non 

fmancieres" 
- Mr. RUTIGANDA Jean Damascene, Attache a la Division "Statistiques economiques et 

fmancieres" 

* Ministere de l'Interieur et du Developpement Communal (MININTER) 

- Mr. BIZIMUNGU Cyrille, Directeur General du Developpement Connnunal 

* Ministere de la Fonction Publique et de la Fonna1ion Professionnelle (MINIFOP) 

- Mr. RWABUZISONI Sylvere, Directeur de l'Emploi 

* Ministere de l'Enseignement Primaire et Secondaire (MINIPRISEC) 

- Mr. Y AMUREMYE Froduald, Directeur de l'Enseignement Rural et Arti.sanal Integre 
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* Projet PRIME 
- Mr. MBAGUTA Jean-Marie, Coordinateur du Projet PR™E 
- Mr. SIKUBW ABO Maximilien, Expert du Projet 

*PNUD 

- Mme. WAN Clementine, Representant-Resident Adjoint du PNUD a Kigali 
- Mr. SANON, Administrateur 

*ONUDI 
- Mr. AIT YOUNES Alxielhamid, CTP Projet AGDI, MINIMART 
- Mr. NUGA WELA Patrick, CTP Projet SERDI, MINIMART 

*BIT 
- MMrs BROWN et GAMOND, Projet BIT/SNS 
- Mr. MALOONADO, Directeur au BIT/Geneve 

* Caisse Centrale de Cooperation Economique 

- Mr. ROUSSET Vincent, Directeur de l'Agence de Kigali 

* Societes 

- GENIE Informatique: MMrs. NTAKIRUTIMANA Jean Damascene, Administrateur-
Directeur, SE.RENE Jean Marie Vianney, Directeur Etudes et Enquetes; 

- BALL PEN : Mr. B. KASSAM, President Directeur General. 

9 - CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS. 

A - CONCLUSIONS 

1/ Le temps imparti au consultant etait trop court pour qu'il puisse aboutir a la formulation de 
propositions achevees et sa1isfaisantes pour le Phase 3 de l'Etude PMI-Artisanat. 
En e:ffet, au fur et a mesure du deroulement de sa consultation, il s'est avere que le projet d'enquete 
directe aupres des unites de production PMI-Artisanat constituait un veritable enjeu politique et 
strategique dont certaines institutions ont eu le sentiment d'etre exclues alors meme que le 
MINIMART, avec juste raison, avait pris soin de les informer de ce projet tout en leur proposant 
d'y etre associees (cf. liste des personnes rencontrees). 

2/ Ce sentiment d'exclusion, nee d'une procedure de travail insuffisemment participative qui aurait 
requis plus de temps ... et moins de precipitation, a naturellement genere une frustration qui s'est 
manifestee 
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par de nombreuses critiques, partielles et en consequence partiales, portant sur le travail - tres 
partiellement connu - du consultant et, ce faisant, sur le consultant lui meme et, par amalgame 
successive, sur la structure d'acceuil (SERDI) et sa tutelle (MIN1MART/DG PMl-Arti.sanat). 

Aussi convient-il de considerer, dans un souci d'apaisement et d'efficiacite du projet d'Etude, que 
cette frustration est legitime et fondee, et que des dispositions doivent etre prises pour associer 
veritablement les principales parties prenantes a ce projet d'Etude, et notamment le MINIPLAN 
(qui en a revendique l'anteriorite "intentionnelle", et dont le concours est indispensable pour la 
partie macroeconomique de l'Etude} et le Projet PRIME (deja associe a la Phase 1 de l'Etude). 

3/ Les nores et <locuments 1a1sses par le consultant sont a considerer comme des documents 
intermooiaires de travail, et non comme des propositions definitives, et encore moins comme des 
propositions ayant re~ l'agrement ou !'accord du Mli'11MART. 

41 Au stade actuel de la consultation, seuls sont a prendre en compte comme propositions de travail 
le present rapport et ses annexes. 

B - RECOMMANDA TIO NS 

1/ Un groupe de travail est a prevoir pennettant aux diff erents preneurs de la Phase 3 de l'Etude 
d'etre associes a sa preparation, notamment pour l'ET APE 1 de Definition des prealables 
methodologiques de l'Etude et pour l'ETAPE 2 de Preparation des enquetes 
(formulation des questionnaires et liste des principales grilles d'exploitati.on}. Voir ANNEXE 2. 

Le present rapport, en certains de ses points (cf. points. 3 a 6) ainsi que ses ANNEXES 
(rassemblees dans un fascicule separe) seront consideres comme "propositions de base" appelant 
remarques, suggestions propositions d'amendement ou de complement. 

21 Au prealable, le maitre d'ouvrage de cette etude (MINIMART/00- PMI-Artisanat) et son maitre 
d'oeuvre principal (SERDI} prendront soin de se faire assister par le Directeur de la Planification 
de la DG PMI-Artisanat et par deux consultants nationaux experimentes, l'un dans le domaine des 
statistiques appliquees aux enquetes (theorie et pratique) et l'autre, dans celui des enquetes par 
questionnaire ainsi que du traitement et de I' exploitation infonnatises des enquetes. 

Avant meme la tenue de la premiere reunion du groupe de travail, ils auront pris connaissance des 
"propositions de base" et auront transmis au MINIMART et a SERDI leurs remarques, sugestions 
et propositions en vue, 

- d'une part d'affermir et d'affirmer la pertinence et la coherence de la demarche par 
rapport aux objectifs centraux assignes a la Phase 3, 

- d'autre part d.'assurer le bien fonde des questions et de leur formulation, 
- enfin d'en garantir le caractere scientifique. 

01.cmsidererarecqxmionannneun"adf' metnxblogiqoointeme prealable, et indispensable pour un 
bon positionnement (iwando-rwandais) de ce projet d'emde et de ses enjeux. 
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3/ Les entretiens d'enquete stati.stique ne devraient pas depasser 1 h. 30. Le questi.onnement peut 
etre allege, d'abord en reduisant les questions a choix multiple (question a voir avec le consultant 
national auquel sera sous-traite le traitement des questionnaires) ... mais aussi le nombre de 
question, sans parler de leur formulation. 

4/ On ne doitjarnais perdre de vue l'objectif central de l'etude : contribuer a la definition d'une 
politi.que de promotion-developpement du Secteur PMI-Artisanat appropriee a la realite iwandaise, 
repondant aux objectifs du Programme gouvernemental presente le 15 janvier 1989 et perrnettant 
simultanement l'atteinte des objectifs auxiliaires constitues par les recommandati.ons de la Phase 1 
de l'Etude. 

5/ On ne cievra pas exclure de roouire l'echantillon de l'enquete '1ourde" retenue pour l'Hypothese 
A si, a valeur scientifique satisfaisante (question de representativire de l'echantillon par rapport a la 
population enquetee), une partie des ressources humaines et financieres mobilisables pour 
l'enquete selon sa contigurantion initiale (environ 800 questionnaitres ex:ploitables) peut etre 
affectee a la realisation de certains dossiers lareraux et complementaires presentes au point 5, ou/et 
a d'autres types d'investigation par enquete. 

Si cette option etait retenue, la Phase 3 comporterait simultanement l'enquete directe aupres des 
unites de production et la realisation de certains dossiers complementaires ou d'autres 
investigations par enquete (cf. Hypothese B d'Etude deja evoquee). 

6/ Un comite "ad hoc" de mise en place du dispositif de realisation de la Phase 3 de l'Etude est a 
prevoir. 

7 / La Phase 3 de l'Etude doit etre consideree comme un moment privilegie de formation et 
recyclage des personnels du MINIMART qui y seront associes, et particulierement des encadreurs 
de Prefectures. Cela conduit a prevoir un programme approprie de formation a la realisation de cette 
phase, a son exploitation et a ses prolongernents permanents. 

10 - LISTE DES ANNEXES 

Le present rapport comporte un fascicule d' ANNEXES. 

- ANNEXE 1 : Terrnes de reference de la consultation 
- ANNEXE 2 : Presentation du Projet d'Etude Phase 3 
- ANNEXE 3 : Note methodologique 
- ANNEXE 4 : Notes de clarification conceptuelle et terrninologique 
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. 11 -TERMES DB REFERENCE DB LA CONSULTATION 

NATIONS UNIES 

~ ~ 16-~ 
~ 8 
~ 

aout 1989 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

Dn:ee de la mi sc:;icn 

ONUDI 

m.sauPl'ICtl IE lW1E 

DP/IWVSS/005/11-52/J 12103 

COnsultant-Econcmi.ste IrdustrielSpecialiste en FMI 
et Artisanat 

3 semaines 

Date d' ent::n::e en fcn:tials 10 septemb:re 1989 

Lieu d'affectaticn Kigali, avec possibilite de deplacement dans le 
pays 

Q>jet de l. 'Eblle L' etude sur le secteur Bon: et Artisanat a pour but 
de collecter et traiter toutes les infonnations 
necessaires a une connaissance aussi complete et 
aussi exacte que possible de ce secteur pennettant 
de def:i.nir des orientations, des recxmnarx:Jations, 
des mecanisnes, de coordination, des assistances 
ted:miques a apporter pour sa pz:QD:)t:l.an et son 
developpement auto-centre. 

Att:r:i.butialS Les activites du consultant seront les suivantes: 

- En collaboration avec le responsable national de 
l 'Etude et le Projet SERDI, analyser la 
problematique de l 'Et:ude du Secteur Bfi et 

: Artisanat a partir des travaux :realises et des 
recxmnarx:Jations de la lere '[ilase de l 'Etude. 
Preparation d'un D::x::um=nt du Projet detaille pour 
les };tlases des etudes a realiser carportant les 
aspects suivants: 

Une description de l 'etude; . 
Clloix de dossiers thematiques a el.aborer; 
Chaix de l' approc:he de praootion du secteur 
™I-Artisanat (par filieres, par branches, 
criteres de selection des unites a enqueter, etc .. ) 
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,~, 

UNITED NATIONS ~ NATIONS UNIES 
~ 

elaboration et adoption d'une metllodologie (de traitement 
des documents et des enquetes, realisation par phases, 
etc ••• ); 
elaboration des differents questionnaires, guides 
d'entretien, des grilles de traitement et d'explication des 
donnees collectees, etc. confinnes apres une enquete de 
validation; 
instJ:uctions dest:inees aux enqueteurs; 
definition precise des resuitats a atteimre; 
elabol:er une liste des uni:tes mr et Artisanat a enqueter; 
description plus detaillee du contenu du rai::p:>rt final et 
p:rt:pJSitions des dfinitions relatives au secteur; 
definition des resul.tats a att:eiml:e apres chaque Iilase; 
definition des resscm:ces humaines et le plarming de leurs · 
interventions (y o::xopris la description des tac:hes et des 
qualifications des Experts Nationaux et/ai internationaux); 
estination detaillee du oc:Ut de l'etude; 
detennination d'un calerrlrier provisoi.re d'execution de 
l'etude. 

Dans le cantexte d'elaboration de doa.nnent de projet de l'etude, une 
attention particuliere doit etre ac::x::ordee aussi aux aspects suivants: 

activites des divers intel:venants (ONG, Projets, 
Institutions plbliques, etc ••• ) ; 
identification des pot:entialites de developpement du secteur; 
elaboratioo d'un fidrler d'entreprises (!MI et Artisanat) a 
prqn;er pour sa mise a joor rEgul.iere; 
pi::q;xsition des elements de definition des IMI et Artisanat; 
pz:cp::sition des elements pred.ecisionnels pour !'elaboration 
d'une politique de Prarotion des IM! et Arti.sanat. 

Encadrement de la mission: · 
Il serait assure par le Directeur General des IM! et Artisanat au 
MDlIMARl' en collaboration avec le crp du projet SERO!. Par ailleurs, 
un haoologue national serait designe poor apporter une assistance 
o::xnplementaire au consultant. 

Fonmtiat et 
e.xperie!'re i:equises 

Econaniste in:Justriel ayant plus de 15 ans d' experience dans 
le dana.ine de la pratY.ltion des IMI et Artisanat dans les 
pays en voie de deve.J.oppement, particulierement dans les 
pays d' Afrique. Ia connaissance du RwaOOa serait un 
avantage. 

On1aissaix:e l.irguistique 

r.e f ranc;ais est exige 
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Renseignerents cx:mpl~: 

Ie Mi.nistere de l' :rmustrie et de l 'Artisanat (MINIMARI') en Replblique 
Rwandaise envisage de realiser une eb.Jde sur l 'Existant dans le 
secteur des Rfi et Artisanat. Cette etude est prevue d'etre realisee 
en differentes phases avec Wl max:illl.nn de participation des Experts 
Nationaux. Ia premiere i;tiase qui consiste a recenser taJs les 
dcx::tDmnts exi.stants, les etuies realisees, des fichie:rs, des rapports, 
etc .•. et a el.aborer un premier nq:port de synthese avec une analyse 
critique de ces infonnations est acb.lellement en cours. 

Ia :realisation de cette premiere }:ilase est faite en collaboration 
entre le MINlMARI', le projet PRlNE (MlNIPIAN/CmID) et le projet SERDI 
(Se:tvice d'awn au developpement irdustriel MINIMARI'fmUD/ONUDI). . .. 

Ies infonnations collectees et les :reccmnarxlatioos de cette J;i1ase 
doivent guider a la suite des travaux des aut:res J;i1ases de cette et:llde. 
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